
LE 31 AOUT.
T I R A G E D E l / B I P R O N T G R A N D - D D C A t D E B A D E D E 1845.

LES GAINS PRINCIPAUX EN SONT :
14 foi. fr.ncs 107,000, 54 foi. fr. 86,OOO, 12 foi. Ir. 75,OOO, 23 foi. fr.s 32,000, 55 fois fr.

21,000, io foit f« 10,500, ssrour» 8500, 300fo i s»» 4200, 1944foi.fr, 2100,
1770 foi» fr. 530.

Le moindre gain que puisse oblenir une Obligation est de frs 100.
Nous cédons les Obligations du dit emprunt a frs ISO la piece, mais comme nous nous engageons d'avance de les

reprendre après Ie susdit tirage au prix de frs 110, les personnes qui désireraienl de s'y intéressen n'auronl atluel-
lemcnt a nous verser que cette minimc difference, soit frs 10 par obligation ou frs 100 pour i I OBLIGATIONS, et
en nous remeltant frs 200 nous en céderons 24 OBLIGATIONS.

Les remises pourront nous étre faites sous enveloppe chargée soit en billets de Banque, soit en ciïeis sur Bruxclles
ou sur l'uis.

AussiiU Ie tirage opéré les listcs seront envoyèes immédiatement aux intéresses.
Pour ordres et renseignements S'adresser directement a la maison de Uanque soussignée.

STIRN ET GRE1M, a Francfort s/M.

ÉTUDE DU NOTAIRE

Van Ormelingen, a Tongres.

VENTE PUBLIQUE
DE

BEAUX MEUBLES.
Le notaire VAN ORMELIISGEN de Tongres vcndra

publiquement, lundi 2 aoüt 1858, a 9 heures du matin,
a la mortuaire de M* SCHOLS a Siclien :

VII BEAU HOBIMER
, consislant en buffets, ermoires, garde-robes,
miroirs, poules, chaises, tables, objets.
en cuivre et étain, pendule, tableaux, |
bois de lit. Hts de plumes, matelas,
nappes, serviettes, un berceau en
fer, des luilles, trois grandes cuves

de brasserie dont 1 de 49, 1 de 11 et une de 10 hecto-
litres, une charelte de brasseur, une quantité de paille,
funi icr , houille et vieux seigle et d'autres objets trop
long ü décrire.

A crédit sous caution.

Immédiatement après
•n procédera au cabaret du sr iïclissnn a Sichen a la
location publique d'une MAISON avcc écurics, jardin,
prairie et diflcrenles pieces de tcrre sous Sichen et
Vroenhoven.

Pour plus amplcs renseigncmcnts S'adresser au dit
nolaife.

OPENBARE VERPACHTING.
Het bestuer van het kerkfabryk van Membruggen, zal

op dingsdag 3 augustus 1858, om 9 uren 's morgens
precies, ten herberge van Henrik Marlens te Membrug-
gen, door het ministerie van den notaris VAN ORME-
L1NGEN ten mecstbiedenden verpachten de volgende
goederen te weten :

16 hectaren 96 aren 60 ccntiaren land, weide en
beemde gelegen in 49 parceelen onder de gemeentens
Membruggen, Herderen. Groote-Spauwen, Vliermael,
Berg, Henis, Riempst, s'Heeren Elderen, Genoels-Elderen
en Jcsseren, breden omschreven in de alom aengeplaktc
aföxiën.

Verdere narigten van nu af te bekomen ten kantore
van voornoemde notaris.

TEKRES ARABLES.
Lundi 50 aoüt 1858, ft 9 heures du matin, au cabaret

du sieor Jacquet, hors la porie de Liége, a Tongres, Ie
notaire VAN ORMELINGEN de Tongres vendra publique-
ment aux enchères :

10 hectares 89 ares 43 centiares de terres arables en
17 parcelles situées sous la commune d'Ëure-le Tixhe,
détenues par les dames veuves Burden et Paques d'Eure-
le-Tixhe el plus .implement designées aux afflches, dont
on peut oblenir un exemplaire chez Ie dit notaire.

On accordera toute facililé desirable pour Ie païemcnt
du prix.

S'adresser au dit nolaire pour connailre les conditions
de Ia vente et pour tous autres renseigncmcnts.

Une Demoiselle de magasin,
parfaitemenl m cmtrant du COMMERCE D'AUNAGE,
peut se présenter chez M. Limiton-WiiLi», rue Pont-
d'ile, k Liége, ou au bureau du Journal.

A TENDRE DE GBÉ A GRÉ,

LES BAT1I1HTS ET TERRAINS
ay ant formé I» ci-devant

C O U V E N T DES SOEURS GRISES ,
ni'E DE ST-JEAN, A TONGUES.

Celte propricte se compose d'une ancienne église, de
deux maisons d'habitation, d'une vaste cour, d'un beau
jardin, d'un balimenl ayant servi de brasserie et dc
dislillerie; le tout formant un ensemble, ayant acces a
la rue et enloure de murs.

Elle renferme un puits, une citerne, deux pompes.
de vastes caves et un canal souterain direct avcc la
riviere.

Par sa situation avantageusc et son etendue, ellc con-
vient a toute espece d'industrie.

S'adresser pour tous renseignemenls au notaire
VRINDTS, a Tongres.

BOURSES D'ËTUDES
JEAH LEENAERS.

Ix*s (dllatrnrs dc la fondation dc bourses d'ctudcs
JEAN LKENAERS a Tongres, informent les intéresses
qu'iinc bourse d'éludc deviendra vacante au premier
octobre prochain, el que les plus proches parents du
fomlaleur soul appclés a en jouir.

Los ayants droil sont done invites a fairc parvenir
lours dcmandes appuyces des pieces constatant Icurs
d Ki l ls a 1'ubtcntion de cette bourse, a M. C O A R T - Ü E P A I F V E ,
rcceveur de cctte fondation a Tongres, dument affran-
chies, avanl le premier aoiil prochain.

AVIS.
LUNDI, 2 AOUT 1858, a deux heures de relevée,

les administrateurs du bureau de bienfuisance de la ville
de Tongres. procéderont au local ordinaire de lours
scances, a l'adjudicalion publique

DES ÉTOFFES,
nécessaires a I'liabillement des enfants pauvres des deux
sexes, fréquentant les écoles gratuites et gardienne.

Les échantillons son t deposes au bureau du receveur
oü l'on pourra en prendre connaissance.

AVIS.
CHASSE AU GIBIER D'EAU.

O U V E R T U R E .

Le Gouverneur de la province de Limbourg, porie a
la connaissance du public que, conformémenl« l'arrété
de M. Ie Ministre de Plntérieur du 2(i juillet courant,
la chasse an gibier d'eau dans les marais et Ie long des
fleuves et rivières est permise dans cette province a
daler du 1" aoüt prochain jusqu'au 20 du inême mois
inclusivement.

ff tut t U, Ie 29 juiUtt 1868.
Pour Ie Gouverneur,

U DÏPBTÉ DËI.ÉGl'E,

Baron J. DE CECIL.

O N D E M A N D E P O U R L E P A Y S W A L L O N
UNE FORTE SER V ANTE,

sachant faire un pen la cuisine. — S'adresscr au bureau
du Courritr.

ACADÉMIE DE DANSE.

a I'honneur de prévenir qu'il sera de retour en cette
ville pour Ie 12 aoüt et qu'il enseignera les danses
connues : le Lander (quadrille anglais) et VAméricain.
II enseigne7a""?gaiement la danse gymnaslique pour
enfants ainsi que la danse theatrale pour les amateurs.

S'adresser, a daler du 1 2 aoüt a l'aubcrge du Romarin,
rue de Hasselt, a Tongres. Les cours commenceront a
daler du 1 6 aoüt.
_ i _ _____s*

HANDBOOG.
Een koperen prys af ie schieten met den uandboog,

te Widoie by WILLE* LAMBiE, te beginnen den 1"~
augustus 1858.

VN JEUNE GHIEH ö
BIEN DRESSË.

S'adresscr au bureau du journal.

IN HE LEOBESTBAET N* 6, TE TONGEREN,

maekt bekend dnt hy alle maendagen, woensdagen en
vry dagen naer Luik vaert.

Hy beveelt /ie.h in ieders gunst.
Hy vaert ook op St Truiden en Dilsen.

UNE

BELLE ET SPACIEDSE MAISON
a vee quartiers de derriére, située ü Tongres. mamhé
au tin, joignant la veuve Jlellcfroid et Joachini Mcrscn.

Grande fucililé pour Ie payement du prix.
Jonl»«i«ncf linnii-dlwlr.

S'adresscr au nolaire VAN ORMELINGF.N pour Irs
conditions.

SF.l'l. AUTORISE

PAR DÉCRET

I1PÊRIAL. ROB ÜFFïCTÏUR
I M P O R T A T I O N

i ' i H M i s i :

EN BtLGIQl'K.

teul/ourni a la pharmacie de f armee belya.

Ce sirop est supérieur a l'essence et aux sirops de
salsepareille, de cuisinier, de Larrey, d'iodure de polas-
si i i in et aux preparations mercuricllcs. D'une digestion
facile, agréable au gout et a l'odorat. Ie Rob est recom-
mandé par les médecins 'Ie tous les pays pour guérir lt*s
dartres, abcès, cancers, teignes, ulcères, galesdégénérées,
scrofules, scorbut, pertes blanches. Toutes ces maladies
provenant d'une cause interne, c'est a tort qu'on crnirait
les guérir par une medication externe. On present aussi
Ie l to l> de Boyveau-Laiïecteur pour Ie traitement «les
aflections des systèmes nerveux et l i l i reux, telles que
goute, douleurs. marasme, rhumatisme, hypocondrie,
paralysic, stérililé, amaigrissement.

Le Rob ilc lioy\cau-L»ITeclcur, préparé et garunli
veritable par la signature du D' üiiaudeau de Sl-Gervais.
est utile pour guérir radicalemcnt et en peu de temps les
flueurs blanches acrinionieuses et les accidents coiila-
gieux noiiveaux ou anciens. Cc Rol) guéril surlout les
maladies syphHiliqiies que Ton désigne sous les nomsdc
primitives, secondaiies ctlertiaires. I.e Itob de Boyveau-
Laflectcur a élé approuvé par l'ancicnnc sociélé royale
de Médccine, par Ie décret de l'.in XIII, el fourni a lit
marine de France en 17SS et 1793. En 18,'iu, il a élé
approuvé en Belgique par Ie ministre de la guerre pour
Ie service sanitaire de l'armée beige, et en dernier lieu it
a été olliciellcnient aulorisé pour lout l'empire de Russie.

Depots chez tous les pharmaciens, chimistes et dro-
guistes de la France et de l'étranger. — Les instruction»
son t traduites en toutes les langues.

On expédie Ie Rob cuntre l'envoi d'un bon sur un
banquier ou d'un mandat sur Ia poste. — L'enlrepót
general du veritable Rob Boyveau-Laftccleur se irouve
chez Ie docteur Giraudeau de Saint- Gtrvai*, rue Richer
12, a Paris. Consultations et traitements gratuils par
correspondance. On distribue les prospectus gratis chez
tous les pharmaciens.

B»«-kh»drl TM «e weduwe J -P COI.LEE

BELGIË ORBBR MARIA-THERE81* ,
door L. VAM RUMELWCEN, in-8*. frs 3.

BATAVIA,
HISTORISCH TAFEREEL UIT DE XVII' EEUW,

door H. GOMCIKNCE, met twaelf platen door DUAIDII.
Eerste deel.


